TRAITE DES ÊTRES HUMAINS : QUELLES FORMES D’EXPLOITATION RELÈVENT DE LA DÉFINITION JURIDIQUE DE CETTE INFRACTION PÉNALE ?

LE QUESTIONNAIRE

traduction non officielle

Le chapitre XX (« Crimes contre la liberté humaine ») du Code pénal de la République de Lituanie[footnoteRef:1] contient l’article 147 (ci-après dénommé « Code pénal »), dont la partie 1 établit la responsabilité pénale de « toute personne qui vend, achète ou transfère ou acquiert, recrute, transporte ou détient une personne captive par la violence physique ou la menace, ou en la privant de toute possibilité de résistance, ou en exploitant la dépendance ou la vulnérabilité de la victime, ou en recourant à la tromperie, ou en prenant ou en versant de l’argent, ou en recevant ou en fournissant d’autres avantages à une personne qui contrôle effectivement la victime, à condition que l’auteur de l’infraction savait ou cherchait à ce que la victime, qu’elle y consente ou non, soit exploitée dans des conditions d’esclavage ou dans des conditions similaires à l’esclavage à des fins de prostitution, de pornographie ou d’autres formes d’exploitation sexuelle, de mariage forcé ou de mariage de complaisance, de travail ou de services forcés, y compris la mendicité, la commission d’un acte criminel ou à d’autres fins d’exploitation ». [1:  Traduction en anglais du Code pénal : VIII-1968 Loi de la République de Lituanie relative à l’approbation et à l’entrée en vigueur du Code pénal. Code pénal ] 


La situation pertinente pour l’affaire examinée par la Cour suprême de Lituanie concerne des circonstances dans lesquelles une personne est recrutée à des fins d’exploitation en l’incitant à assumer la responsabilité pénale et à purger une peine pour un crime très grave commis par une autre personne.

Aux fins de cette affaire, une analyse juridique comparative est menée afin d’identifier et d’évaluer les approches juridiques adoptées par les États européens en matière de responsabilité pénale pour la traite des êtres humains à des fins d’exploitation d’une personne en la contraignant ou en l’incitant à assumer une responsabilité pénale et à purger une peine. En conséquence, nous vous prions de bien vouloir répondre aux questions suivantes :

1.1. Le code pénal de votre pays établit-il la responsabilité pénale pour la traite des personnes à des fins autres que celles expressément prévues dans le Protocole des Nations Unies visant à prévenir, réprimer et punir la traite des personnes, en particulier des femmes et des enfants ?
1.2. Dans l’affirmative, quels sont les autres objectifs couverts et existe-t-il des cas dans la pratique judiciaire où une personne a été condamnée pour traite des personnes à des fins d’exploitation dans le cadre de ces objectifs ?
1.3. Dans la négative, comment sont traités les cas dans lesquels le comportement en question remplit essentiellement les éléments constitutifs de la traite des personnes, mais où il n’y a pas de preuve d’une intention d’exploiter la personne aux fins expressément spécifiées dans le droit pénal, malgré l’existence d’une intention d’exploiter la personne à d’autres fins qui restreignent de manière égale ou similaire sa liberté ?
2. Y a-t-il eu dans la pratique judiciaire de votre pays des cas où une personne a été condamnée pour traite d’êtres humains pour avoir recruté une autre personne dans le but de l’exploiter en la contraignant ou en l’incitant à assumer la responsabilité pénale et à purger une peine pour un crime très grave commis par une autre personne ? Si oui, quelles décisions ont été prises dans ces affaires ? 
3. Le témoignage de la victime dans les affaires de traite des êtres humains est-il une source de preuve obligatoire ? Comment sont traités les cas où la victime s’enfuit, se cache ou refuse de témoigner et, par conséquent, n’est pas interrogée ou entendue dans le cadre de la procédure ?



